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toutes les compagnies ou seulement à
une seule; nous ne savons pas quels
efforts on a faits, quels devis ont été sou-
mis à telle compagnie ou à telle autre;
nous n'en savons aboluiment rien. Tout
ce que nous savons c'est que le Gouverne-
ment a dépensé $40,000,000, et nous ne
savons s'il a fait un bon marché ou non.
Il n'est pas nécessaire d'épiloguer sur ce
sujet. C'est une clause si raisonnable que
mon très honorable ami, je le crois du
moins, sera le premier à l'accepter.

MI. BORDEN: Mon lihonorable ani semble
oulblier le fait que ces navires pouvaient
être construits dans l'un des chantiers ma-
ritime 's de Sa Majesté. En tant qu'il s'agiL
de la construction des navires, nous serons
gaidés par les conseils île l'amîirauté et
iou construirons les navire.s seloîi la pra-
tique suivie V- l'ignore si l'on a là
pour hibitude de duemaîmer de- soumissions
publiques dans chaque cas. Je sais que
'amîirauîté con-truit certains navires dans

ses propres chantiers. Mon honorable ami
peut être sans crainte au sujet de la pra-
tiqu1e qui sera suivie, car nous serons guidés
par les conseils de l'amirauté quant au
meilleur mode à adopter.

M. CARVELL: Je n'aime pas ces pieuses
professions (le mon honorable ami. Nous
n'avons eu que de pieuses professions de-
puis la présentation du bill de la marine.
Si mion très honorable ami devait réler
cela lui-même, je lui rendrais la justice <le
dire que j'aurais une certaine confiance en
ce qu'il pourrait faire, mais, je n'ai pas
la même confiance en son entourage et il
pourrait se faire que lmon très honorable
ami ne fût plus ici lorsque ces entreprises
seront adjugées. Mon amîi dit: Nous pour-
rions aller dans les chantiers maritimes de
Sa Majesté. Même si les navires sont cons-
truits dans les chantiers maritimes <le Sa
Majesté, le Gouvernement devrait avoir des
soumissions afin de savoir si l'on ne pour-
rait pas avoir ailleurs des navires à tîmeil-
leur marché. Je ne suis pas en faveur de la
nationalisation des travaux et si les chan-
tiers maritimes de l'Etat en Angleterre ne
réussissent pas mieux que la nationalisa-
tion de certains services d'utilité publique
n'a réussi en Canada, je crois que nous
devrions avoir des soumissions. C'est là
une des plus fortes raisons pour lesquelles
nous devrions avoir des sounissions pu-
bliques, afin de savoir ce que nous fai- -
sons. Mon honorable amui dit qu'il pour-
rait y avoir des difficultés parce qu'il se
peut que les navires soient construits sous
la direction de l'amirauté. L'ancien gou-
verneinent n'a pas eu de difficulté à 'de-
mander des soumissions pour les navires
qu'il se proposait de construire en vertu 1
de la loi du service naval, et il agissait en c
coopération avec l'amirauté. Il a reçu de r
l'amirauté les devis et tous les détails des d
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navires, il a demandé des soumissions, ces
soumissions ont été envoyées en Angleterre
et l'amirauté a fait les calculs et lui a dit
quels étaient les plus bas soumissionnai-
res. Il n'a pas eu la moindre difficulté à
travailler sous la direction de l'amirauté
et à demander des soumissions. Donc, mon
très honorable ami n'aura pas de difficul-
tés. Je ne crois pas qu'il ait donné une
raison propre à satisfaire ses partisans et
je doute fort qu'il soit lui-même satisfait.

M. BORDEN: Je n'ai pas eu du tout
l'intention d'exprimner l'idée que nous ne
deiaiiderons. pas <le soumissions, mais je
ferai remarquer que lorsqu' une somme très
considéralble a été votée il y a environ
trois ans, si je nie rappelle bien. pour le
service naval idu Canada, il n'a pas été
alors décrété que les navires seraient cons-
trits par sounissions. Le Gouvernement
du jour a pris cette attitude.

M. CARVELL: Cet argent n'a pas été
voté; il a été mis dans le budget comme
toutes les aitres dépenses.

M. BORDEN: Où est la différence?

M. GRAHAM: Si je mue rappelle bien la
différence est en ce sens, et je ne crois pas
ie tromper, que nulle entreprise pour
pilis île $5,009 <ne peut être adjugée par un
i.siiîstre si ce n'est en deiiandanut des sou-
iiissions, et alors le montan t es ii scrit
dans le budlget de la manière ordinajre.

C*i' d lu ail pratique qui a été uiile, et je
ris qu'elle est suivie par le 'Gouverne-
ient actue-l. Dans le cas présent les mon-

tants ne figuîrent pas isns les e-timations
et în sont pas suijets à cette restriction.

M. BORDEN: Les termes du statut n'au-
iaient pas inclus ces navires; ils nue s'ap-
pliquent, je crois, qu'aux travaux publics,
et je sie suis pas certain s'il s'agit d'un
statut ou d'un décret de I'exécutif.

M. GRA\HAMI: Je crois que c'est un dé-
cret de l'exécutif.

M. BORDEN: Je crois que cela s'appli-
u aux travaux publics et ne compren-

drait pas ces navires. Mais l'ancien gou-
verunemient a décidé avec raison, île demîîan-
ler des soumissions. Il est très fioballe
que le Gouverneient actuel agira îe mê-
nfe. Nous n'avons nas l'intention de re-
noncer à la pratique usuelle. Je fais tout
impleiument rniarquer qu'il pourrait y
avoir des conditions où il ne serait pas
opportun d'entraver de cette manière le
'rédit voté et aussi que lorsque, dans une
<utre occasion l'ancien gouvernement a
oté un crédit, il ne l'a pas soumis à pa-
cille condition. Le Parlement a placé
1argeit entre les mains du Gouvernement,
onîptant qu'il l'emploierait d'une façon
aisonnable et le Gouvernement a deman-
é des souni-sions. Il est très possible


